
 

 

 

CCoommmmiissssiioonn  ppeerrmmaanneennttee  ddee  CCoonnttrrôôllee  lliinngguuiissttiiqquuee  
rruuee  MMoonnttaaggnnee  dduu  PPaarrcc  44  ––  11000000    BBRRUUXXEELLLLEESS  

  

 
                                                         Bruxelles, le 21 septembre 2018 
 

 

[…] […] 

Objet : recrutement pour le Service public de Wallonie. 

 Emploi exigeant des connaissances linguistiques. 

 

 

Monsieur le Ministre-Président,  

 

 

En sa séance du 21 septembre 2018,  la section française de la Commission permanente de 

Contrôle linguistique (CPCL), a examiné votre demande d’avis relative au recrutement d’un 

agent de niveau A pour la fonction de « gestionnaire de fonds européens » (emploi 

PO1A0095, métier 20, 29 et 31) ayant une connaissance de la langue anglaise au sein de la  

Direction de la gestion des programmes routiers. 

 

 

Vos motivations sont les suivantes et reposent sur les tâches relevant de la fonction en 

question :  

 

- projets transfrontaliers incluant une collaboration avec les autorités allemandes et 

néerlandaises avec lesquelles des échanges sont nécessaires. Ceux-ci se font en anglais. 

 

-  la connaissance de l’anglais est nécessaire pour prendre connaissance des documents 

produits par l’Europe et pour participer à des collèges ou séminaires de manière pertinente. 

 

 

      * 

        *                *   

 

Conformément à l’article 36, § 1er, 2° et § 3, de la loi ordinaire du 9 août 1980 de réformes 

institutionnelles, nul ne peut être nommé ou promu à une fonction ou à un emploi dans les 

services du gouvernement wallon s’il n’a une connaissance de la langue administrative, en 

l’occurrence le français, constaté conformément à l’article 15, §1er, des lois sur l’emploi des 

langues en matière administrative, coordonnées par arrêté royal du 18 juillet 1966 (LCC). 

 

Il découle de ces dispositions que l'exigence de la connaissance d’une autre langue que la 

langue administrative ne peut donc être imposée comme condition de recrutement. 
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Toutefois, la CPCL admet que la connaissance d'une ou de plusieurs langue(s) autres que 

celles prévues par les lois linguistiques, soit exceptionnellement exigée dans des cas 

spécifiques et pour des motifs fonctionnels inhérents aux nécessités de l'emploi en cause. 

Chaque cas d'espèce doit cependant être soumis à l'avis préalable de la CPCL.1 

 

Tenant compte du fait que la connaissance de la langue anglaise est inhérente à la  

connaissance professionnelle exigée d’un agent niveau A et de fonction « gestionnaire de 

fonds européens  » (emploi PO1A0095, métier 20, 29 et 31) décrit ci-dessus, la CPCL 

approuve le recrutement de cet agent  niveau A possédant une connaissance de la langue 

anglaise pour autant que cette connaissance soit adaptée aux exigences de la fonction exercée. 

 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre-Président, l’assurance de ma très haute considération. 

 

 
 
 
 
   
            
             La Présidente de la section française,   

                        

 

 

 

 

  S. STAINIER 

                                                           
1 CPCL-avis nos 33.391 du 5 juillet 2001 ; 34.025 du 21 février 2002 ; 38.294 du 18 janvier 2007 ; 39.146 du 28 juin 2007 ; 

39.158 du 4 octobre 2007 ; 40.080 du 30 mai 2008 ; 40.091 du 30 mai 2008 ; 41.051 du 15 mai 2009 ; 41.200 du 18 

décembre 2009 ; 42.058 du 21 mai 2010 ; 42.127 du 24 septembre 2010 ; 42.141 du 15 octobre 2010 ; 42.170 du 29 octobre 

2010 ; 46.077 du  4 juillet 2014 ; 46.080 du 4 juillet 2014 ; 46.098 du 10 octobre 2014 ;  48.312 du 17 février 2017,  


